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ORIGINE

2019: préparation du programme

• Analyse des programmes de coopération universitaire soutenus par les autres bailleurs

dans les pays prioritaires de l’aide française

• Analyse des différents appels à projets français et internationaux dans le domaine de

l’enseignement supérieur

• Echange avec des établissements et universitaires pour identifier leurs attentes

Principes retenus à l’issue de la phase de préparation

• Durée (4-5 ans) et montant des projets (2-3 M€) conséquents

� Objectif: allouer le temps et les ressources nécessaires pour monter des formations solides

• Ancrage dans la stratégie d’un établissement des 18 pays éligibles

� Objectif: assurer la pérennité des formations, structurer les coopérations au-delà des liens

personnels

• Cibler des facultés non bénéficiaires de financements AFD et du programme ACE

� Objectif: éviter la concentration des financements sur des facultés déjà soutenues.

Finalité de l’appel

Offrir la possibilité aux étudiant(e)s de trouver dans leur pays ou dans la région des formations

de qualité répondant aux besoins du monde socio-économique
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OBJECTIFS

• Renforcement des établissements 
africains 

• Projection des établissements français 

– En accompagnement du 
développement d’une filière 
économique

– Accroissement de l’offre de formation de 
qualité  en Afrique

– Mobilité étudiante franco-africaine 
bidirectionnelle
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LE PROJET

• Une à deux filières de formation dans un 
secteur d’activités

• L + M + D:
– Dont doubles diplômes/joints;

– Formations professionnalisantes à tous niveaux;

– Pédagogie ajustée à chaque public;

– Attractivité Régionale (au sens africain)

• Renforcement des compétences de 
l’établissement Africain
– Gouvernance, pilotage, qualité,…

• Féminisation et ouverture sociale
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LE PROJET

• Un projet unique
– Plan d’activités, Budget uniques pilotés 

par une Gouvernance unique franco-
africaine

– N’interdit pas répartition des tâches et du 
financement en working packages

• Un projet pérenne, au-delà du 
financement PEA
– Engagement des acteurs;

– Ressources de remplacement du PEA à 
monter en puissance
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LES ACTEURS DU PROJET

• Le consortium: 

des établissements d’enseignement supérieur, 
destinataires des financements

– Un établissement français coordinateur

– Un et un seul établissement africain de l’un des 
18 pays éligibles, pour thématiques/entités hors 
centres d’ACE ou impact ou soutien 
AFD>500.000€ déjà présent

– Eventuellement, d’autres établissements 
français.

• Les autres partenaires, sans financement :
– Entreprises, associations, autres établissements 

académiques,…
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EVALUATION

• Pertinence au regard des enjeux et objectifs 
PEA

• Qualité du projet sur le plan académique, 
des actions transverses, et du management

– Qualité du programme

– Réalisme et robustesse

– Capacité à faire face aux aléas et à se 
pérenniser

• Impact
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Pilotage

CoPIL

Comité 

d’Evaluation
ANR

Projet1 Projet 2 Projet 3

Campus 

France
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CONVENTIONNEMENT

9

Montage financier du 
conventionnement des projets: 
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CALENDRIER 

PREVISIONNEL

• 22/09/2020 -12h: dépôt des pré-propositions
• Vérification d’éligibilité

• Examen par les évaluateurs

• Classement par le Comité d’évaluation

• Sélection par le Comité de pilotage

• 30/11/20: diffusion de la liste des présélectionnés

• 23/03/2021 -12h: dépôt des propositions
• Début juin 21: diffusion de la liste des lauréats

• Juin-Juillet 2021: Conventionnement

• Septembre 2021 (M1): début du projet

• Août 2025 (M48): fin du projet.
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DEPENSES ELIGIBLES

• Frais de Personnel non permanent:
• personnel du partenaire coordinateur français au sein 

de l’établissement africain;

• allocations doctorales, potentiellement en co-tutelle

• Personnel gestionnaire du projet des coordonnateurs 
(frais/temps réel).

• Ni frais d’enseignement (honoraires) ni rémunération 
de personnel autre

• Frais généraux non forfaitisés :
• per diem pour les séjours d'étude en France ;

• frais de missions de personnel  France <-> Afrique

• participation aux évènements ou réunions de suivi du 
projet ;

• Frais de gestion (dépenses courantes) réels, du 
coordinateur africain ;

• Réhabilitations sommaires pour installation 
d’équipements.

11



12

DEPENSES ELIGIBLES (2)

• Prestations 
• Formations de formateurs et de personnel 

africain ;

• Etudes et enquêtes pour l’établissement 
africain ;

• Organisation de conférences, colloques, 
opérations de communication 

• Equipement
• Ingénierie pédagogique et support technique 

pour formations à distance (hors 
maintenance) ;

• Equipements pédagogiques et numériques 
pour Etablissement africain. 
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CONTACTS

L ’équipe projet à l’ANR

Xavier MICHEL,

responsable programme

Massimiliano PICCIANI, 

chargé de projets 

Pour toute information:

pea@anr.fr


